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Retraite

V oiture, cuisine équipée, 
petits travaux dans la 
maison… vous cumulez 

plusieurs crédits à la consomma-
tion et arrivez à les rembourser 
sans problème. Mais en ira-t-il de 
même lorsque vous serez à la re-
traite ? Pas sûr. Pour adapter vos 
mensualités à la baisse program-
mée de vos revenus, jouez la carte 
du regroupement de crédit.

Un prêt unique
Le principe : la banque ou l’orga-
nisme de crédit rachète l’en-
semble de votre dette (prêt per-
sonnel, crédit à la consommation, 
réserve permanente…) auprès de 
vos différents prêteurs. Et vous 
propose, à la place, un seul prêt sur 
une plus longue période, avec des 
mensualités allégées, ce qui vous 
redonne une certaine souplesse 
financière. Mais attention ! La 
formule comporte un inconvé-
nient, celui de l’allongement de la 
durée du prêt. Celui-ci majore le 
montant des intérêts à régler, et 
donc le coût total du crédit (sauf 
si vous ne faites que racheter des 
crédits renouvelables).
L’opération vous intéresse ? 
Adressez-vous d’abord à votre 
banquier : il vous connaît bien et 
peut, en principe, vous proposer 
des solutions adaptées à votre si-
tuation. 
Pour autant, ne vous privez pas de 
comparer son offre avec celles des 
organismes spécialisés, en les 
contactant directement ou en 
ayant recours à des courtiers en 
ligne (empruntis.com, meilleur-
taux.com, etc.) sur Internet.

Les points à surveiller
Pour vous engager en connais-
sance de cause, prenez le temps de 
la réflexion, et chiffrez précisé-
ment le coût total de l’opération.
Vous devrez, pour cela, tenir 
compte, non seulement du taux 
annuel effectif global (TAEG) pra-
tiqué, mais encore des frais de 
dossier et, le cas échéant, du coût 
mensuel de l’assurance.
Toutes ces informations doivent 
figurer dans la fiche précontrac-
tuelle qui vous sera remise par 
l’établissement tout comme, no-
tamment, le type de crédit con-
senti, la durée du contrat, le 

nombre et la périodicité des 
échéances ainsi que le montant 
total dû.
Enfin, n’oubliez pas d’intégrer 
dans votre calcul l’indemnité pour 
remboursement anticipé, factu-
rée par votre ancienne banque, si 
figure dans le rachat de crédit le 
reliquat d’un prêt immobilier. 
Cette indemnité peut représenter 
jusqu’à six mois d’intérêts dans la 
limite de 3 % du capital restant 
dû… Bref, examinez tout à la loupe 
avant de donner votre accord !

 Évelyne d’Aleyrac

ENDETTEMENT

Rachat de crédits,  
une bonne affaire ?

PratiquePratique

À chaque rentrée, c’est la 
même chose : vous vous 
demandez comment 

payer le solde de votre impôt sur le 
revenu alors que tant d’autres fac-
tures s’accumulent sur votre bu-
reau. La solution est pourtant 
simple : il suffit d’opter pour la 
mensualisation. Principe : au lieu 
de régler votre impôt en trois fois 
(les 15 février, 15 mai et 15 sep-
tembre), vous étalez la dépense sur 
l’année, ce qui rend la ponction 
moins douloureuse, et plus sup-
portable.

Un prélèvement automatique
Outre cet étalement de l’impôt, le 
dispositif présente un avantage de 
taille : les mensualités étant direc-
tement prélevées sur votre compte 
bancaire ou postal, vous vous libé-
rez de toute formalité… et évitez les 
oublis pouvant entraîner une ma-
joration de 10 % pour retard de 
paiement.
Une fois votre adhésion enregis-
trée, vous recevrez un échéancier 
indiquant les montants et dates 
des prélèvements. Pour mémoire, 
sachez que vous réglerez votre im-
pôt sous la forme de dix prélève-
ments mensuels effectués le 15 de 
chaque mois entre janvier et oc-
tobre. Chaque prélèvement corres-
pond au dixième de l’impôt payé 
l’année précédente.
L’avis d’imposition que vous rece-
vrez en août précisera le montant 
de l’impôt dû pour l’année en cours. 
S’il est inférieur à celui de l’année 
précédente, les prélèvements s’ar-
rêteront dès que vous aurez réglé 
ce que vous devez.
Exemple : l’an dernier, le montant 
de votre impôt était de 1 500 € 

contre 1 350 € cette année, et vous 
réglez des mensualités de 150 €. 
L’avis d’imposition vous informera 
que le dernier prélèvement sera 
effectué au mois de septembre, 
puisqu’à cette date vous aurez réglé 
l’intégralité des sommes dues 
(150 € x 9).
Des versements
complémentaires
Si, en revanche, votre impôt de 
l’année est supérieur à celui de 
l’année précédente, les prélève-
ments continueront en novembre, 
voire en décembre pour solder 
votre facture fiscale.
Exemple : votre impôt s’élevait à 
2 000 € en 2011 contre 2 450 €cette 
année, et vos mensualités s’élèvent 
à 200 €. L’avis d’imposition vous 
informera que deux prélèvements 

complémentaires seront effectués 
en novembre (200 €) et décembre 
(250 €) pour apurer votre dette.
Attention : pour bénéficier de la 
mensualisation dès le mois de jan-
vier prochain, vous devez adhérer 
au dispositif au plus tard le 15 dé-
cembre. Si vous adhérez entre le 
16 et le 31 décembre, la mensuali-
sation interviendra en février et ce 
sont deux mensualités ( janvier et 
février) qui seront prélevées.
Enfin, notez que vous pouvez éga-
lement demander, selon les mêmes 
règles, la mensualisation de vos 
impôts locaux (taxe d’habitation 
et taxe foncière). Ce qui vous évi-
tera d’avoir à les payer en une seule 
fois en fin d’année.

Anna Népala

Vous avez eu du mal à payer votre troisième  
tiers provisionnel ? Optez pour la mensualisation :  

elle évite impairs et pénalités.

IMPÔT SUR LE REVENU

Demandez la mensualisation

Argent

Les  
formalités
Vous pouvez faire  
votre demande  
de mensualisation de 
trois façons différentes :

± Par Internet sur le 
service de paiement 

en ligne du site impots.
gouv.fr : vous recevrez  
une autorisation de 
prélèvement à remplir et  
à renvoyer à votre banque.

≤Par téléphone, 
courrier ou courriel 

auprès de votre centre  
de prélèvement service 
(CPS) ou de votre centre 
des finances publiques  
si vous ne dépendez pas 
d’un CPS.

≥En retirant un 
formulaire d’adhésion 

auprès de votre centre  
des finances publiques.

Pour en savoir plus :  
impots.gouv.fr

Un crédit 
sur mesure
Avec Reducto,  
la formule proposée  
par la banque du Crédit 
municipal de Paris 
(CMP-BANQUE),  
vous pouvez réduire de 
60 % vos mensualités.

Exemple : vous vivez en 
couple, avez deux enfants  
à charge et gagnez 
4 665 euros par mois. Vous 
avez contracté quatre 
prêts pour un total de 
22 983 euros : deux crédits 
renouvelables sans limite 
de durée, un prêt personnel 
et un crédit auto se 
terminant en février  
et mars 2014. Chaque 
mois, vous remboursez 
1 051 euros et votre taux 
d’endettement  
s‘élève à 43,30 %.

Avec un prêt Reducto  
de 26 000 euros (intégrant 
le coût total du rachat  
et une avance de trésorerie 
de 2 000 euros qui restera 
sur votre compte), consenti 
au taux de 11,73 % sur  
dix ans, vous réglerez  
une mensualité  
de 351 euros et votre taux 
d’endettement après 
rachat sera de 28,30 %.

Pour en savoir plus :  
cmpbanque.fr

Pratique

d
a

m
po

in
t

 - 
Fo

t
o

li
a

.c
o

m

u
r

b
a

n
li

g
h

t
 - 

Fo
t

o
li

a
.c

o
m

Vous souhaitez alléger vos mensualités  
de remboursement en vue de la retraite ? Marche 

à suivre pour une opération gagnante.

Il est parfois 
utile de 
mettre tous 
ses œufs  
dans le même 
panier !
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